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Le rapport sp6~1al pourrait e~tenir, en annexa I 1 lea articles 

du projet original auivis des observations des Gouvernements ainsi 

que des recammandations de la Commission quant a la forme definitive 

a donner a ces articles~ et, en annexa III le texte du Frotocole, 

tel qu•il aura ete ~pprouve par la Commission. Le rapport contien

drait egalement un projet de resolution SOumiS a l'approbation du 

Conseil economique et social (voir le document N/III/8). 

La Commission decide de ~oumettre un rap2ort separ~ SU£ le 

projet de Protocole. 

M. MENON (Inde) 1 M. KKRUYSSE (Peys-Bas) 1 ;Rapporteur, 

M. STI.WSKI. (Pologne) et M. 1'>RDiJ.i'\N (Iran) declarant que les ins ... 

tructions de leurs Gouvernements portent sur le projet original 

qui leur avait ete soumis par le Secretariat et qu'ils ne peuvent 

accepter de modificat~ons a ce projet que sous reserve de l'approba-

tion de leurs Gouvernements. 

Le l'RESIDmT dit qu 1il est bien entendu que toutes lea 

delegations auront le droit de presenter leurs observations au 

Conseil economique et social lorsque celui-ci procedera a son tour 

a l'examen du projet de Protocole 1 et il invite lea representants 

de l'Inde, des Pays-Bas, de la Pologne et de l•Iran a prendre part 

au debat, sous lea reserves qu'ils ont formulees. 

Preambule 

M, z.ucr (EB.Ypte) propose un am.endement de forme qui ne 

cancerne que le texte anglais 1 remplacer, au deuxieme paragraphs, 

lea mots : ",qf this same Conyention" par les mots : "of that Conventiol 

Le J:rea.mbule est ado,I>te s·ou~, sa forme remaniee, avec l' amen-
p ' 

dement ,I>popose par *e re,I>resentant de ±'EsrRte. 
; ' ' ' 
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t '&llxla~ j'r,el,t awt-oUV2 SOUe 11:1; forme pto;p~see par le 

Ra.Jt~.Q.rteur. p 

Articles 3 et 4 

Le PRESIDENT rappelle que lee articles 3 et 4 ant ete 

approuves par la Commission lore de 1 1exalllen en premiere lecture 

du projet de Protocole. 

Article 2 

En reponse a una demande d' eclairciseement de M. ZiUCUSOV 

(Union dee Republiquee socialistes sovietiques), M. ST.EINIG (Secre

tariat) expose que le paragraphe 2 de l'article 5 a ete r6dige dans 

lea ~ea termes que le Protocols de 1946, qui a ete ratifie par de 

nombreux Gouvernements. Lee procedures viee(l)a a ce paragraphs aant 

deetinees a permettpe una entree en vigu.eur rapide du Protocols sans 

attendre le deroulement des formalites de ratification. 

M. ZAKY (ESYPte) fait remarquer que, aous sa forme 

actuelle, le paragraphs 1 de l'article 5 pe~t de suppoeer que, 

pour $tre admie a adherer au Protocols, lee Etats Membres 1 comma 

lee Etats non mambres 1 sont soumis a la condition d'avoir re~u 

une invitation ale signer ou a l'accepter. Pour eviter toute 

equivoque ace sujet, il propose de dire : " ••• ainsi g,ue de taus 

lea Etats non mambree a.uxquel.s \Ule invitation aura ete adreaeee ••• 11
, 

au lieu de : " • .-. et de tous lee Eta.ts noh m.embrea ••• ". 

M. HUTSON (Royawne-Uni) appuie cet amend.ement. 

Le PRESIDENT met aux vou l' a:mendement propose par le 

representant de 1 'Es;ypte. 
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At:ticle 7 

M. HU'reoN·· (Royaume-Uni} p1"opoae la nouvelle redaction 

:f'igurant au document 'N/III/l2. 

M, Z!U:CY (Egypte) estime que le texte propose par le 

representant du Royaume-Uni rend ~es dispositions de l'article 7 

plus claires et se prononce en consequence en sa faveur. 

Le PRESID:ENT met aux. voiX le te:x:te propose par le repre-

sentant du Royaume-Uni. 

La redaction du re~resentant du Rolaume-Uni est adoptee 

~ar six voix contra ~. 

Article 8 

Le PRESIDENT invite les membres de la Commission a choisir 

entre la nouvelle redaction de l'article 8 ~ropoaee par le Royaume

Uni at :f'igurant au document N/III/7 et le libelle de l'article 26 

de la Convention de 1931 •. 

M. Z:..KY (Er,ypte) se prononce en :f'aveur du premier te:x:te. 

Il propose cependant lee modifications euivantes : a) au paragraphs 1 1 
' -

dire : "Tout Etat, a l'epoque de la signature sane reserve ou a cells 

du dep6t de eon instrument d'acceptation, peut declarer ••• " ; ;e.) au 

parag:raphe 31 dire : "Tout Etat peut acce;pter le present Protocol e ••• ". 

M. ZtJruSOV (Union des Republiquea socialiates sovietiquee) 

s'etonne que lea membree de ~a Oommiseion n 1abordent pas ~a discus-

a:lon du fond: de la question. 

A son avis, le premier paragraphs de l 1article 8 eat inaccepta

ble en ce qu til co:r:r~apond a celui de l •a.rt.icle 26 de la Convention 

de 1931, qui perm.ettait Q.U:X: Etata signa.tairea de declarer, au mO!Ilent 
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La 46l&gation dl1 )jo~lJtle-tbi 1DS1sto done aupr's de la. Cotxlllission 

pour qu•elle adopte la rtidaotion claire at simple qui lui est propos~e 

pour l•ar~icle 8. 

Pour sa part, ella accepts volontiers las ltigk'es modifications 

demand~ea par le re;prtSsentant de l •Egypte. 

M. ZAKY (Eey.pte) pe.:t"tage J.e souci du ;t'epr6sentant de l 1UBSS 

d•assurer l 16tablissement d'un contr6le v&ritablement mondial sur le 

trafio des stup&i'iants, mais il est d'avis que l 1article 8 assure jus• 

tement un tel contr6le. ·En ei'fet, le sene de cet a:rticle est qu•en 

rbgle s'n6rale1 lee dispositions du Protocole a'appliquent awe ten'i~ 

toires d•outre-~r, A moine qu•ils ne tassent l'obJet d'une exception 

expresse de la. part des Etats I!Wtropolita.ins, 

La Colonel SHA:RMAN (~da) fait rema.rquer que le Boyauma-thi, 

qui est un grand producteur de stup&:f':lants et d.Ont le commerce l6gi time 

st6tend au monde entier, se d6clare pr$t A appliquer les dispositions du 

P.rotocole A son prQpre tan-ito:tre. n ne r6serve son acceptation qua ·% • 

pour lea territoires qu1il adlUnistre et que, mn per un Juste scrupule, 

11 d6sire cons~ter auparavant. Oes territoires ne pr4sentent qu'une 

importance n6g11geable en ce qui conc~e la production des stpp6fiants, 

tandis qu'au point de vue du contr8le des woduits ayntlltStiques, l'on a. 

tout A ~sner A assurer l'accoptation inu:ntSdiate du Royaume•thi, plut8t 

que de risqu(;l%" 1 en ineistant sur \U'le acceptation sane r6serve, de re

tarder J:•entr6a en vigueu:r du P,rotocole. 

M. XBUYSSE (Pays-Bas) r'it~e que sa d6lgga.tion eetime 

que la r6daotion propos~e ~ le Bo~aume·Uni presente un int~~t pratique 

en ce qu'elle assure une prQJn.pte rati:fioation de la part du Gouvernement 

ciu Royaumo·'On1. 

Quant au Go~t des Pa1••Baa, 11 ae rlflen-e le droit, a.;insi 

qu•U le tit pOUl' le Pro~oole de 1946, 4e OOilSUltC' l.ea gouvernements 

looaux des 41ft .. ent& tm-11i91rea q,u•il adaintatre a'fant 4e s1snif1er 

a~ acceptation eo ce qu1 ln ooaoerne. 
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NOMINAT!ON j)ttJN MEMBRE DE L'OEGANE! DE CONTROLE (DOCUMENT E/CN.7/124) 

M. S'.IEINIG ( Secr~tariat) ra.ppelle que 1 1Qrga.ne de contr8le 

tiendra une session cette ann~e, A 1 1automne, pour r~diger ll~ta.t des 

besoins mondiau.x en stup~fiants pom· 1 'annee 1949. · Il taut done qu til 

soit constitue avant cette da~e. 

L'.Orga.niaation mondiale de la Sante, qui doit nommer deux des 

membres de cet organisme, a design~ le professeur Hans Fischer et le 

professeur Zakusov; le profess~,.. ·.:tr Zakusov s I eat recuse, etant pr is par 

d1autres obligations, et 1 1Qrganiaation mondi~le de la Sante designera 

sans doute son remplaqant au ooura de sa session de juin. 

Le Comite central permanent doit se reunir le 21 juin prochain et 

designera egalement un membra de l'Oroane de oontr8le. 

Enfin, il importe que la Commission des stupefiants du Conseil 

6oonomique et social,A qui il appartient egalement de nommer un membra 

de l'Cl•gane de contr8le 1 le fasse au coura de sa presente session. 

M. ANSLINGER (Etats•Unis d'Amerique) dit qu'il est natural 

qt:.e 1 1on V<l".ii.ille, dansla mesure du possible, nommer lea m~mes experts 

au Comite central permanent et a l'Organe de contr8le. Mais il est 

egalement necessaire que la Commission des atupefiants, par l'entremise 

du membra qu 1elle nomme a l'Organe de contr8le, puiase 'Stre a ra~e 

de au~vre au Jour le Jour lea activitee deployees et lea difficultes 

rencontreea dans le domaine des etupefiants ; cela sera plus necesaaire 

encore lorsque devra 8tre institue le m6canisme de contr8le qui sera 

prevu par la convention sur la limitation de la production que l'on 

projette d'etablir. 

C'est pourquoi M, Anslinger propose! la Commission de demander a 

1xn de sea membres 1 plut8t qu•A une personnalite de l'ext~ieur qui 

ntaurait pas de reel contact avec ella, d'accepter de ~ieger A l'Organe 

de contr8le~ Nul ne oonnatt mieu.x que le Colonel Sharman, qui fut 
... 

pendant de longues ann6es le chef du service des etupefiants au canada, 

les besoins m~dica.ux des divers pa;ys du monde, et la vaste e.:=pe:.."ience 

t 
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la simplification et l'unification eventuelles des Conventions exis

'til:J.tes sur lea stup~fiants .• 

Il fait remarquer toutefois que cos Conventions sont des instru· 

ree~ts fox·mels, ratifie~ par 69 r.at::.ons, et que ni la Co:rnmission, ni 

le Conseil economique et social, ni meme l'Assemblee gen6rale, ne 

peuvent lea modifier sans consent9ment de toutea les parties. 

M. ANSLINGillR (Etats-unis d'Amerique) declape que sa dele

gation partage lea vuee de la delegation de 1•URSS A oe sujet, Il 

rappelle qutil a depose un proJet de resolution auquel se rattache la 

question soulev6e par M. Zakusov et 11 propose que lea deux que~,tions 

scient discut~es en meme temps, 

Le PRESIDEN!', pe.rlant en qualite de representant de la You

goslavie, et M. ZAAry (Egypte) soulignent egalement la necessite d'uni· 

fier los organismes existant du fait des Conventions en vigueur, 

M. BOURGOIS (France) dit que la question de la fuGion des 

differents o~ganismes qui s•oocupent du contr81e des stupefiants preoc. 

cupe depuis longtemps tous lea membres de la Commission; mais cette 

question est liee ~ la revision des Conventions en vigueur etA l 1eta• 

blissement d 1une convention sur la limitation de la production des 

matibrea premi~res, ~ Bourgois sugg~re done qu'une sous-commission 

se reunisse pendant quelques heures au cours de 1a presente.session 

pour proceder A un premier examen rapdde des conditions dans lesquellee 

se pose le problema. 

!.& seance est leVet?_,!. 12 heures 50 • 




